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P R E E A C E
- S U R L' E P I T R E

DE SAINT PAUL
A P H I L E M O N.

D H 1 L E M o N étoit un riche bourgeois de Coloſſes, qui avoit été

converti par Epaphras Diſciple de ſaint Paul. Onéſime eſclave de

Philémon, s'étant enfui de la maiſon de ſon maître, & lui ayant

même enlevé quelque choſe, (a) alla à Rome, où ſaint Paul étoir pri

ſonnier pour la premiére fois. Comme Onéſime le connoiſſoit de réputa

tion, il fit tant qu'il le trouva , lui conta ce qu'il avoit fait, & lui rendit

tous les ſervices qu'auroit pû lui rendre Philé non lui-même, s'il eût été

à Rome. Saint Paul repréſenta à Onéſime la faute qu'il avoit faite; &

l'ayant trouvé diſposé à écouter la parole de l'Evangile, il l'inſtruiſit, le

baptiſa, & peu de tems aprés le renvoya à Philémon ſon maître avec la

Lettre que nous allons expliquer, qui eſt toute entiére employée à lui

demander grace pour l'eſclave fugitif, devenu fidéle, & converti par ſaint

Paul. · · · , · · ·

C'eſt en ce genre un chef d'œuvre d'éloquence.(b) Rien n'eſt plus

tendre, plus preſſant, plus perſuaſif, plus animé. Il y mêle les priérçs

avec l'autorité , les loüanges avec les recommandations, les motifs §

Religion avec ceux de l'honnêteté, & de la reconnoiſſance : Enfin il met

tout en œuvre pour réconcilier Onéſime avec Philémon. Il y rétiſſit

comme il le ſouhaitoit. Philémon non-ſeulement reçut Onéſime dans ſes

bonnes graces ; mais il le renvoya peu de tems aprés à Romc auprés de

l'Apôtre, afin qu'il continuât à lui rendre toute ſortc de ſervices dans ſa

( a ) Vide Philem y. 18. Chryſoſt. pro'ogo, | mirandum eſt , certè hoc Epºſtolion eſt. In iſts

alii. enim brevitate ſingulis ferè verbis ſingula ar#a

( b ) Scultet. hic : si quid in genere ſuaſorio ad-l menta ſunt ſubjeda.

Y y y



538 P R E" F A C E

priſon.Saint Paul employa dans la ſuite Onéſime à porter quelques-unes

de ſes Lettres. Ce fut lui qui apporta celle aux Coloſſiens avec Tychique.

Ils étoient chargez d'apprendre aux Coloſſiens l'état de l'Egliſe de Rome,

& celui de l'Apôtre en particulier. Il étoit encore dans les liens ; mais ii

en ſortit bien-tôt. - - -

Saint Philémon , à qui ſaint Paul écrit cette Lettre, avoit fait de ſa

maiſon une Egliſe,par la piété de ſes domeſtiques,qui avoient tous embraſ .

sé la foi, auſſi-bien qu'Appie ſon épouſe. S. Paul loué la foi, la charité, &

la libéralitéde Philémon envers tous les Saints. Il étoit la reſſource, & la

conſolation des Chrétiens de ces quartiers-là. Les Martyrologes, & les

Ménologes ( a ) portent qu'il fut martyrisé ſous Néron à Coloſſes, le 22.

de Novembre, avec Appie ſa femme, & Ariſtarque ſon ami. Du tems

de Théodoret, (b) on montroit encore la maiſon de Philémon à Co
loles. - · • • -

Theodoret (c) veut que Philémon ait été inſtruit par Archippe : mais

nous croyons bien plus probable qu'il l'avoit été par ſaint Epaphras

Evêque de Coloſſes , à moins qu'il ne demeurât à Ephéſe, comme le veut

Grotius : (d) auquel cas il auroit pû être inſtruit par ſaint Paul lui-même.

Ce qui eſt encore inſinué ici, y. 18. où l'Apôtre lui dit : Pour ne pas dire
que vous vous devez tout à moi. Du moins Philémon pouvoit y avoir de

meuré, lorſque ſaint Paul y prêchoit ; ou l'avoir oüi dans quelqu'autre

endroit qu'à Coloſſes, ( e ) où il ne paroît pas que ſaint Paul ait été avant

ce tems-ci, & où il ſemble que Philémon étoit réſident, lorſque l'Apôtre
lui écrivit cette Lettre.

uant à Onéſime, depuis que Philémon l'eut comme abandonné à

ſaint Paul, ainſi qu'une conquête qu'il avoit faite dans ſes liens, l'Apôtre

- l'employa dans le miniſtére de l'Evangile. D'eſclave qu'il étoit, il devint

Diacre , ou Miniſtre de l'Egliſe de JEsUs-CHRIST. (f) Les Conſtitutions

· des Apôtres (g) portent que ſaint Paul le fit Evêque de Bérée en Mace

doine. Quelques Martyrologes veulent que ce ſoit Onéſime, dont parle

ſaint Ignace le Martyr, en l'an 1o7. de JESUS-CHRIsT, comme de l'Evê

· que d'Ephéſe : mais ce ſentiment n'a aucun fondement ſolide. ( h) Les

' Auteurs des Martyrologes lui donnent le nom d'Apôtre, & nous appren

nent qu'il finit ſa vie par le martyre.

Saint Jérôme (i) croit qu'Onéſime portoit en même-tems cette Epître

à Philémon, & celle aux Coloſſiens. MaisThéodoret, (k) & les autres

( a ) Vide Camiſ. t. 2. p.918. Martyrol. Rom | (f) Hieronym, Ep. 61. c. 2.

2 l N oU. ( g ) Conſtitut. l. 7. c. 4 6.

( i ) 7 heodcret. in Philemon, prolog. | ( h ) Voyez M. de Tillem. not. 7 o. ſur S. Paul.

( c , Tn odoret. ad y. 1. ( i ) Hieronym. ad y. I.

( d ) Grot. a d Philem y 1, | (k ) Theodoret. ad y. 14.

( c ) C. jet.Eſt. ad y. 13.
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Commentateurs croyent plus vraiſemblablement que celle aux Coloſſiens

ne fut apportée qu'aprés le ſecond voyage d'Onéſime à Rome. Les Mar

cionites recevoient cette Epitre toute entiére, dit Tertullien, ( a ) pen

dant qu'ils tronquoient , ou corrompoient toutes les autres : Soli huic

Epiſtole brevitas ſua profuit , ut falſarias manus Marcionis evaderet. Saint

Jerôme dit la même choſe preſqu'en mêmes termes. (b) Toutefois ſaint

Epiphane (c) ſe plaint que les Marcionites l'avoient entiérement cor

rompue. - :

Quelques-uns (d) autrefois doutoient de l'authencité de cette Epître.

Ils prétendoient que ſaint Paul l'avoit écrite par ſon propre eſprit, pour

une affaire particuliére, & qui ne regardoit point l'Egliſe : Que peut être

même elle n'étoit point de lui ; & qu'enfin elle n'étoit d'aucune impor

tance, ne contenant qu'une ſimple recommandation d'un eſclaye fugitif à

ſon maitre. Mais les Peres ont ſolidement répondu à ces foibles objections,

& ont fermé la bouche à ces eſprits critiques, par l'autorité de l'Egliſe, qui

l'a toûjours reconnuë pour un ouvrage de ſaint Paul, &un Ecrit inſpiré :

en montrant que Marcion lui même n'avoit osé la rejetter du nombre

des Epîtres de l'Apôtre : Que ce n'eſt pas la grandeur des Piéces qui fait

leur authenticité , puiſque dans l'ancien Teſtament nous avons des Pro

phétes, uont les Ecrits ne ſont pas plus longs que cette† l'Eſ

prit ſaint n'animoit pas moins ſaint Paul, lorſqu'il ſalüoit les Fideles , &

qu'il s'acquittoit de ce que l'honnêteté, ou la reconnoiſſance deman

doient de lui, que quand il écrivoit les plus hauts myſtéres. S'il falloit

rejetter toutes les Lettres, où il parle de ſes affaires particuliéres, & où
, il entre dans certains détails, qui ne regardent que ſa perſonne, il y CIl

auroit peu qui fuſſent réſervées. Enfin on trouve ici pluſieurs excelléntes

leçons pour les maîtres, & pour les ſerviteurs. Les Evêques y voyent le

ſoin qu'ils doivent avoir de tous ceux qui ſont confiez à leurs ſoins, &

tous les Fidéles y rencontrent pluſieurs ſujets de conſolation, & d'édifica

tion Pour cux::nê.mcs. : - º : .. : 'i ! . º , is :, ' . .. s ... ;. ， x ;

- — - 4 -- à

$ ( a : Tertull.l. 5 centra Marrivv c ult, ° : 1 cortoſrit, in bºns ſolein mon eſt auſus manus mis #

: ( b ) H t anym, prœm in Pacem, Pauli Epiſto , tere ; quia ſua illam brevitas defendebat. .

Jam ad Philzmoném» , ſallem, Marcione autore, ( c ) Epiphan contra hareſ l. 1. c. 41. n. 9.

deceanrur ; qui ciom ce ſeras Hatſtelas ejuſdem vel | | t d) Quidam apua Hieronyr praem in Epiſt.

•onſ ſcºperit, vel4usdamin biº mutaveris.atque l ad Philem, lta & alii apud chryſ & Theophyi.

- - - - - - - - - - • • -- :

: . - - - . | | - , r 1 - . - '- --

- -
-

1 . : , : . -- ! ... ! … -- :::: '

· · · · · · · · · · · · · · l ºci.ºoº :: # .
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COMMENTAIRE LITTERAL

, s U R L E P 1 T R E

DE SAINT PAUL

| A P H I L E M O N.

c H A P I T R E P R E M I E R.

Exhortation à Philémon de recevoir Onéſime ſon eſclave , qui

· s'étant enfui de chez lui, étoit venu trouverl'Apôtre à Rome,
«" • ' , • * 7 , -- ! - - º . " - •

· · · · & y avoit reçû le baptême. »- : * " .

，. I. p4ulº , vinttus Chriſti Jeſu , | V. 1. P Aul , priſonnier de Jesus-CirRisr ;

c# Timotheus frater, Phile- | * l & Timothée ſon frere, à nôtre cher

moni diletto, & adjutorinoſfro, ·

C O M M E N T A I R E.

Philémon nôtre coopérateur, -

| | A U L U s v 1 N c T U s CH R I s T 1 J E s U. (a) Paul

| priſonnier de Jesus-CHRIsT. Saint Paul étoit à Rome

# priſonnier ſous l'empire de Néron, l'an 61. de JEsus

|à CHRIsT, lorſqu'il écrivit cette Lettre ; il fait mention

de ſes liens, ou de ſa priſon, pour diſpoſer Philémon

à lui accorder la grace d'Onéſime, qui étoit le principal motif de ſa Let

(a ) mlag»®- digu©- xeas # I'nr#. Quidam : # G. L. Med. alii : Ag»G - xeasë I'vr#. Itº Gencv4

gvºrbe- #gér# l'triii Ita Clarom. & S. Germ, | Cov, 4. apud Mill.

· .. ( +

/

#



SUR L'EPITRE DE S. PAULA PHILEMON. CHA», I. r4r

: 2. Et Appie ſorori chariſſime , & 2. A nôtre trés chére ſœur Appie, à Ar

Archippo commilitoni noſtro, & Eccle- | chippe le compagnon de nos combats, & à

ſie, que in domo tua eſt. l'Egliſe qui eſt en vôtre maiſon :

C O M M E N T A I R E. ,

tre. Neceſſaria authoritas vinculorum, dit ſaint Jérôme , rogaturus pro

Oneſimo talis regare debuit, qui poſſit impetrare quod poſceret. Il joint Ti

mothée avec lui comme un nouvel interceſſeur, qui étoit connu de Phi

lémon, comme étant de même pays, & outre cela fort célébre dans l'E

gliſe, compagnon preſque inséparable de ſaint Paul, & pour lors à Ro
me avec lui.

PH 1 L E M o N 1 D 1 L E cT o, E T A D 1 U r o R 1 N o s T R e. A nôtre .

cher Philémon, nôtre coopérateur. On a donné l'hiſtoire de Philémon dans

, la Préface. S. Paul l'appelle ſon bien-aimé, ſon ami ; (a) non qu'il le con

nût perſonnellement, comme l'ayant vû, ou converti , mais il le connoiſ

ſoit de réputation,& avoit contribué à ſa converſion par le moyen d'Epa

phras ſon diſciple. Il lui donne le nom de coadjuteur, ou de coopérateur,

parce qu'apparemment il avoit quelque emploi dans l'Egliſe de Coloſſes,

ou qu'il s'appliquoit à l'exemple de l'Apôtre, à la prédication de l'Evan

gile, & à la converſion des infidéles.

y. 2. E T A P P 1 AE s o R o R 1 c AR 1 ss 1 M AE. Et à nôtre chére ſœur

Appie , ou Apphie, (b) ou Apphiade, (c) ou Amphie , (d) ſuivant quel

ques Manuſcrits. Le Grec Vulgaire ne lit point nôtre ſœur. Les meilleurs,

& les plus anciens Exemplaires Grecs, liſent ſimplement, à Apphie nôtre

ſœur. Mais ſaint Jérôme, l'Ambroſiaſter, l'ancien Scoliaſte ſous le nom

de ſaint Jérôme, liſent comme la Vulgate. Théodoret remarque (e) que

quelques perſonnes trouvoient à redire à cette épithéte : Apphie nôtre

bien-aimée , comme peu convenable à la gravité de l'Apôtre. Mais il n'y a

que des gens mal diſpoſez qui puiſſent y trouver un mauvais ſens.Ceterme

en lui-meme, & originairement, n'enferme rien que de trés-honnête, &

de trés-sérieux. Il donne à Appie le nom de bien-aimée, parce qu'elle

étoit fidelle, & ornée de vertus. Saint Chryſoſtome, & Théodoret font

auſſi remarquer que l'Apôtre contre ſon ordinaire ſaluë l'épouſe de Phi

lémon (f) à la tête de cette Lettre, pour l'adoucir en faveur de leur eſ

clave Onéſime. * -

E T A R c H 1 P P o c o M M 1 L I T o N I N o sT R o. A Archippe le com

( a ) Grac. Anpſa r# 4yarºl5. - ( e ) Theodoret. hic : Mnè 's dï $avu-cº- •i,

( b ) Apphiadi. Clar. & S. Germ. Lat. Gr. | è »e9vrir vr # rºts r# Feyººººrt rsº q',

Appſe. . yàp xaxàs xºxºrp$iot r# we#yºrt r5 *g9rºy°eº

vè »oièsela nesrivar. IléNa di riurè, 7à é,ºpe,

rè é#uxaro #.

" (f) chryſoſt, Theodoret hîe, Gentil alii.

Y y y iij

( d ) Alex Clarom. S. Germ. Borner, GG. LL.

( c , Borºer. G. L. Roe. 2 .

Cºpht, Colb, 7, Cov. 2. |
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3. Gratia vobi, & pax à Deo Patre 3. Qge Dieu nôtre Pcre , & J e s us4

noſtro, & DominoJeſu Chriſto. C H R 1 s T nôtre Seigneur vous donnent la

grace, & la paix.

4. Gratias ago Deo meo , ſemper me- j # Mº ſouvenant ſans ceſſe de vous dans

moriam tui faciens in orationibus meis, " mes priéres , je rens graces à mon Dieu ,
5. Audiens charitatem tuam, & fi- 5.Apprenant quel'e eſt vôtre foi envers le

dem quam habes in Domino Jeſu, e in | Seigneur JEsus, & vôtre charité envers tous

omnes Sanctos : les Saints ;

-

C O M M E N T A I R E.

agnon de nos combats. Archippe étoit ou Diacre, ou Prêtre, ou même

Evêque de Coloſſes, où demeuroit Philémon. ( a) Les Conſtitutions des

Apôtres, (b) & quelques autres diſent qu'il a été Evêque de Laodicéc cn

Phrygie. Mais il eſt bien plus croyable qu'il demeuroit à Coloſſes , non

en qualité d'Evêque, car nous croyons qu'Epaphras y poſſédoit alors cette

dignité, (c ) mais en qualité de Prétre, & ayant ſoin de cette Egliſe en la

place d'Epaphras, qui étoit alors à Rome auprés de ſaint Paul. ( d , L'A

pôtre écrivant l'année ſuivante aux Coloſliens , ordonne qu'on avertiſſe

Archippe, de bien conſidérer le miniſtére qu'il avoit reçû de Dieu, afin

d'en remplir tous les devoirs. Les Grecs font ſa fête le 22. de Novembre,.

& diſent qu'il fut martyrisé à Coloſſes ſous Néron. L'Egliſe Latine l'ho

nore le 2o. de Mars. - -

, E T E c c LE s 1 AE QU AE 1 N D o M o T U A E s T. Et à l'Egliſe qui eſ#

en vôtre maiſon. Il appelle Egliſe, la famille, & les domeſtiques de I'hilé

' mon. (e) On ſait qu'anciennenent dans les grandes maiſons le nombre

des domeſtiques étoit conſidérable, & qu'il compoſoit une cſpéce de pe- .

tite république. Saint Paul intéreſſe le plus de monde qu'il peut dans I'af

faire d'Onéſime. ll lui ménage des interceſſeurs , même parmi les ſervi

teurs , & les domeſtiques de Philémon. (f)

y. 3. GR AT 1 A v o B 1 s, E r PA x. Que la grace, & la paix. Que

Dieu vous accorde ſa bien-veillance, & la paix ; la tranquillité de l'ame ;

toute ſorte de bonheur , & de proſpéritez. Quelle grace puis-je vous ſou

haiter, ſi vous ne pardonnez à vôtre frere : Quelle paix pouvez-vous eſ

pérer, ſi vous ne vous réconciliez avec lui : (g)

y. 5.A U D 1 E N s c H A R I T A T E M TUAM , E T F 1 D E M. Apprenant

quelle ，ſt vôtre foi envers le Seigneur JEsUs 2& vôtre charité envers tous les

alii paſſim. (f) Theodoret. I»« è ét iixfra rºs énºrexies

( b ) Conſtitut. l. 7. e. 4 6. ºkº3 ſºits ziuºs, avºttye , ºs zaerxx#vias yſtºlay

" (c ) Vide Coloſſ. 1.7. & 1v. 12, Vide & Chryſ Hieron. Eſt. Tir. - - -

( d ) Philemon. y. 23. - | ( g ) Vide Chryſ Theophyl.

( e ) Chryſ Theodoret. Eſt. Grot, Confer Rom. -

t a) Hierowym. Chryſ Theodoret. Theophyl. |# $ 1. Cor. xv1 19. Coloſſ. vv. 15.

l
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6. Ut communicatio fidei tue evidens [ . 6. Et de quelle ſorte la libéralité qui naît

fiat in agnitione omnis operis boni, quod | de vôtre foi éclateaux yeux de tout le mon

eſt in vobis in ChriſtoJeſu. de, ſe faiſant connoître par tant de bonnes

oeuvres qui ſe pratiquent dans vôtre maiſon

pour l'amour de JEsus-CHRIsT.

7. Gaudium enim magnum habui, & 7. Car vôtre charité , mon cher frere,

· sonſolationem in charitate tua ; quia !'nous a comblez de joie, & de conſolation,

-viſcera Sanctorum requievernnt perte, | voyant que les cœurs des Saints ont reçûtant

frater. de ſoulagement de vôtre bonté.

C O M M E N T A I R E.

Saints.Je rends graces à Dieu d'avoir mis dans vous une foi ſi vive, &une

charité ſi ardente, & c'eſt ce qui me donne la confiance dc vous demander

la grace d'Onéſime, que je vous renvoye. Il eſt à préſent du nombre des

· Saints, & des Fdéles, pour qui vous avez une charité ſi compatiſſante.

y. 6. U T co M M U N 1 c A T 1 o F 1 D E 1 T U AE E v 1 D E N s F 1 A T.

Afin que vôtre libéralité qui naît de vôtre foi, éclate aux yeux de tout le

· monde. On a déja vû en plus d'un endroit que le terme communicatio ( a )

dans le ſtyle de ſaint Paul , ſe prend pour la libéralité, & pour les aumô

nes que l'on fait aux pauvres. Au lieu d'evidens ſfat, qu'elle éclatte, le

Grec lit : ( b) Qu'elle ſoit efficace, ou agiſſante ; qu'elle éclatte par ſes ef

fets. Mais la leçon de la Vulgate fait un plus beau ſens en cet endroit, elle

eſt plus conforme à l'intention de l'Apôtre, (c) qui ſouhaite que la libé

· ralité de Philémon ſoit connuë de tout le monde par la pratique de toute

ſorte de bonnes œuvres : In agnitione omnis boni. Car la foi ſans les œu

vres, eſt morte. (d)

y. 7. G AU D 1 U M, E T c o N s o L AT 1 o N E M. Comblez de joye, &

de conſolation. Le Grec porte : ( e ) De grace, & de conſolation. Mais les

plus excellens Manuſcrits, & la plûpart des Peres ſont conformes à la

Vulgate , de même que le Syriaque , l'Arabe, & le Cophte ; & cette le

çon fait un meilleur ſens, que celle du Grec Vulgaire. Il étoit naturcl que

ſaint Paul fut comblé de joye, & de conſolation d'apprendre que Philé

mon exerçoit libéralement ſa charité envers tous les Saints...Quia viſcera

Sančforum requieverunt per te. Les entrailles des Saints, leur cœur affligé,

leurs entrailles exténuées par la faim, ont été ſoulagées par vos aumônes.

( a ) Ket»xvia • f, ter. Theophyl. E'Atºus rºivv (d) Wacob. 11. 2 o. 2 6. -

«axº, ss ai»rà r.et vs a e»5s 2 ºººº ». - ( e , Xº »av yàe t zepôu • • » ºv , »è zrxe%zAnrtv.

( b ) o'ra•s 5 xsi » ſa r$s z ( ta s rs tripyºs yl- | Alii : X«e2 , .. ， z «es Anzv. Ita Al.x. Clarom.

ºn u. Quid en : Ev«e，s, evidens. Ita Velez , e5 , Vechel, altera Edit. Laud. 2 Petit. . Colb. 7.

Hieronym. Cl trem Lat S. Germ Lat. Hieremy- | Barb. 1. alii apud Mill syr. Arab. Copht. Cla

miaſt Ita Latini plerique omnes. Ambroſiaſter : | rom. Lat. s. Germ G. L Borner: 9.1 , Cº?hf

Accepta. Ambroſ Hieron. Chryſ & c. Theophyl. Xsear, ru

( c ) Mill. var. Lect. hic, Eſt. 7éru, xºcºr.
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8. Propter quod multam fiduciam ha- 8. C'eſt pourquoi, encore que je puiſſe

bens in ChriſtoJeſu imperanditibi quod † en J E s u s-C H R 1 s T une entierº

adrem pertinet ; iberté de vous ordonner une choſe qui eſt

de vôtre devoir,

9.Propter charitatem magis obſecro, | | 9. Néanmoins l'amour que j'ai pººººº

cùm ſis talis , ut Paulus ſenex , nunc | fait que j'aime mieux vous ſupplier, quoique

autem & vinctus Jeſu Chriſti. je ſois tel que je ſuis à vôtre égard ;c'eſt-à

dire, Paul, & déja vieux, & de plus mainte

nant priſonnier de JEsus-CHRIsr.

1o. Obſecro te pro meofilio, quemge- | 1o. Or la Priére que jº Vºº fais eſt pour

mui in vinculis, Oneſimo, mon fils, que j'ai engendré dans mes liens ;

pour Onéſime,

C O M M E N T A I R E.

L'eſprit abattu, & accablé de douleur, a trouvé dans vôtre bon cœur la

conſolation à ſes peines, & le ſoulagement à ſes beſoins.

Y. 8. I M P E R A N D 1 T 1 B 1 Q U o D A D R E M P E R T 1 N E T. De vous

ordonner une choſe qui eſt de vôtre devoir. Je pourrois uſer de mon droit,

& en qualité d'Apôtre de Jesus-CHKIsT vous ordonner de recevoir Oné

ſime dans vôtre maiſon, & de lui rendre vos bonnes graces ; je ne vous

demanderois en cela rien que de juſte, & de convenable : Quod ad rem

pertinet , ou ſelon le Grec : (a) Ce qui eſt bien-séant : ou même, ce qui eſt

de vôtre devoir ; (b) c'eſt-à-dire, de recevoir un eſclave fugitif, qui re

vient à vous converti, & repentant. -

y. 9. PR o P T E R c H A R 1 T a T E M M A C 1 s o B s E c R o. L'amour

que j'ai pour vous fait que j'aime mieux vous ſupplier, que d'employer mon

autorité; quoique je ſois tel que je ſuis ; c'eſt à dire, Paul , & déja vieux,

& de plus priſonnier de JEsUs-CHRIsT, ou pour JEsUs-CHRIsT. (c) Trois

raiſons qui pourroient m'autoriſer à exiger de vous que vous reçuſſiez

Onéſime ; PaulApôtre de JEsus-CHRIST , Paul déja vieux , ( d) & par con

séquent méritant des conſidérations, des égards particuliers , enfin Paul

priſonnier pour la foi de JEsus-CHRIsT ; & en cette qualité digne d'un

amour, & d'un reſpect ſingulier. Mais j'oublie tout cela , pour me rédui

re à l'état de ſimple ſuppliant devant vous.Ce n'eſt ni l'Apôtre, ni le vieil

lard, ni le priſonnier qui vous demandent; c'eſt Paul tout nud qui vous

prie par la même tendreſſe que vous exercez envers tous les Saints, de

ne pas fermer vos entrailles ſur Onéſime, ci-devant vôtre eſclave, & au

jourd'hui vôtre frere.

( a ) Ezildrºº, •u rè dr#uer. Chryſ Tè ſvxs. | appartient à J. C. L'homme de J. C. qui eſt en

vº Oecum.T à weſarev. priſon.

( b ) Eraſm. Pag. Caſtal. Illyr. Tig. Mont ( d ) Saint Paul pouvoit avoir alors 63 ans.

Grot. Gºntil Men, Tir. Nous croyons que cette Lcttre eſt de la 61.anncc

( * ) Aºº9: l'ºrº Xeºs 5 : Le priſonnier qui l de J. C. -

, y. 1o.

! à
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-

- - - - - - - - - -

- / / - - -
-

II. Qui tibi aliquando inutilis fuit, II. Qui-vous a été autrefois inutile, mais

nunc autem & mihi , & tibi utilis, qui vous ſera maintenant trés utile, auſſi bien

qu'à moi.

I. Quem remiſ tibi. Tu autem il- | | 12. Je vous le renvoye, & je vous prie de
lum, ut mea viſcera, ſuſcipe : le recevoir comme mes entrailles.

1;. Quem ego volueram me um deti- | 13 J'avois pensé de le retenir auprés de

nere, ut pro te mihi miniſtraret in vin- moi, afin qu'il me rendît quelque ſervice en

culis Evangelii : vôtre place dans les chaînes que je porte

pour l'Evangile :

C O M M E N T A I R E. | --

$. 1o. P R o M E o F 1 L 1 o. Pour mon fils , que j'ai enfanté dans mes

liens. Remarquez qu'il n'a pas encore nommé Onéſime ; il a tâché d'a

mollir le cœur de Philémon par tous les endroits les plus ſenſibles , avant

que de lui préſenter ce nom,qui lui étoit odieux. C'eſt mon fils que je vous

renvoye ; mon fils d'autant plus cher, que je l'ai enfanté dans mes liens ;

c'eſt Onéſime vôtre cſclave, ci devant fugitif, voleur , déſobéiſſant, inu

tile. y. 11. Qui tibi aliquando inutilis fuit. Dans l'Ecriture , le ſerviteur

inutile ſe met pour un mauvais ſerviteur. (a) Dés qu'un eſclave ne ſert

de rien à ſon maître, il eſt censé mauvais , puiſqu'il ne l'achette que pour

en tirer du ſervice. Saint Paul fait alluſion au nom d'Onéſime, ( b ) qui en

Grec ſignifie utile. Onéſime a été ci-devant inutile , contre la ſignifica

tion de ſon nom : mais à préſent il eſt devenu utile, & vraimcnt Onéſime à

vous , & à moi : à vous par ſa converſion, & par la réſolution où il eſt de

vous ſervir fidellement, & utilement tout le reſte de ſa vie , & à moi par

les ſervices qu'il m'a rendu dans ma priſon. . - - · · ·

y. 12. Q U E M R E M 1 s 1 r 1 B I. Je vous le renvoye, quelque beſoin

que j'en aye en l'état où je ſuis , & je vous prie de le recevoir comme mes

entrailles, comme moi-même, comme tout ce que j'ai de plus cher, &

de plus tendre ; ou comme mes entrailles , comme mon fils, que j'ai en

quelque ſorte enfanté, & que je regarde comme une partie de moi-mê
me. (c ) • . - - " ' - . - "- | | | ?

y. 13. U T P R o T E M 1 H 1 M 1 N 1 s T R A R E T. Affn qu'il me ren

dit quelque ſervice dans mes chaines. Si je n'avois conſulté que mon incli

nation, ou mon beſoin, je l'aurois retenu auprés de moi ; afin qu'il me

rendît les ſervices, que je préſume que vous voudriez me rendre vous

mêmes, ſi vous êtiez ici. Mais y. 14. je n'ai rien voulu faire ſans voire

avis , & ſans vôtre agréement. Je n'ai eu garde de prendre ſur vôtre ſer

viteur une autorité que vous ne m'auriez point donnée , & de me faire

( a ) Vide Matt. xxv. 3o. Luc. xv11.1o. ( c ) Eſt. Gentil. Menoch. Hieronymiaſ. F. liums
» • A - »/ t - -

•/ ( b ) O , jriuoy rºy zºrs rºu azfn5ov , vv»à >è noſtrum cariſſimum. Ita & Syr. -

gºzºw7ove - , " ]

Z zz
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14. Sine conſilio autem tuo nihil volui 14. Mais je n'ai rien voulu faire ſans vôtre

acere, uti ne velut ex neceſſitate bonum | avis, déſirant que le bien que je vous pro

tuum eſſet,ſed voluntarium. poſe n'ait rien de forcé, mais ſoit entiére

- - ment volontaire.

15. Forſtan enim ide) diſceſſit ad ho- | 15. Car peut-être qu'il a été séparé de vous

ram à te, ut «ternum illum reciperes : | pour un tems , afin que vous le recouvriez

pour jamais , -

14. Jam non ut ſervum, ſed pro ſervo | 16. Non plus comme un ſimple eſclave,à

chariſſimum fratrem , maximè mihi ; mais comme celui qui d'eſclave eſt devenu

qaant) autem magis tibi , & in carne , l'un de nos freres bien aimez , qui m'eſt trés

& in Domino ? - cher à moi en particulier, & qui vous le doit

| être encore beaucoup plus, étant à vous, &

ſelon le monde, & ſelon le Seigneur.

C O M M E N T A I R E.

"

rendre des ſervices qui pourroient n'être pas entiérement de vôtre choix :

dſirant que le bien que je vous propoſe , n'ait rien de forcé, mais ſoit en-,

tiérement volontaire de vôtre part. J'ai voulu ne le devoir qu'à vôtre bon

ne volonté ; je n'ai pas voulu ni la prévenir, ni la ſaiſir ſans ſavoir aupa

ravant vos diſpoſitions. On doit toüjours préſumer favorablement de la

bonne volonté d'un ami, mais on ne doit pas toûjours en faire l'applica

tion à ſon profit, ſans l'avoir conſulté.Un eſclave fugitif eſt un article ſur

lequel un maitre a toûjours de la délicateſſe.

y. 15. F o R s 1 T A N I D E o D I s ç E s s I T A D H o R A M. Peut-être

qu'il a été séparé de vous pour un tems , afin que vous le recouvriez pourja

mais. (a) La Providence a permis la fuite d'Onéſime, pour un plus grand

bien , & pour vous, & pour lui. Il vous a quitté pour un peu de tems,

afin que vous le poſſédiez pour toûjours dans l'éternité. C'eſt ainſi que Jo

ſeph conſoloit ſes freres qui l'avoient vendu à des marchands qui le me

nérent en Egypte : (b) Le Seigneur m'a fait venir en ce pays, afin que vous

puſſiez vivre ſur la terre, & que vous trouvaſſiez des alimens pour vous

ſiſtenter. Ce n'eſt point par vôtre volonté, mais par le deſſein de Dieu que je
-ſuis venu ici.

y. 16. JA M N o N u r s E R v U M. Non plus comme un ſimple eſclave,

mais comme un frere. En qualité de Chrétien, il doit vous être cher par

deux raiſons ; la premiére, parce qu'il eſt à vous ſelon le monde , ou ſelon

la chair ; (c) car le Chriſtianiſme ne change pas la condition de l'homme

eſclave, ou libre; & la ſeconde , parce qu'il eſt à vous ſelon Dieu. Il vous

( a ) 'ya a énor aſſe évizºs : Afin que vous le I 7ist , è c rais xsºunais jatttrfa*, e c 7ais

rcceviez éternel, ou immortel. •,tvuarixaiis : Dans les ſervices corPorels , & ſpi

( b ) Geneſ xLv.7.8. rituels.
-

( t ) Kej cv •etºi, è c, Kvei•. Theophyl. Ts- !-
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17. si erg) habes me ſocium,ſuſcpe | , 17 Si donc vous me conſidérez comme
illum ſicut 77267 ! etroitement uni à vous, recevez-le comme

- IllOl IllCII]0• -

18. Si autem aliquid nocuit tibi , aut | 18. Que s'il vous a fait tort, ou s'il vous

debet, hoc mihi imputa. eſt redevable de quelque choſe, mettez cela

ſur mon compte.

19. Ego Paulus ſcripſ meâ manu : | 9 C'eſt moi, Paul, qui vous écris de ma

ego reddam, ut non dicam tibu, quod & j main ; c eſt moi qui vous le rendrai , pour

teipſum mihi debes ! , | ne pas dire que vous vous devez vous niême
a lllOl

C O M M E N T A I R E.

cſt lié par les liens de la Religion, & par la participation des mêmes Sa

cremens, & des mêmes biens ſpirituels. Comme vôtre eſclave, il eſt

membre de vôtre famille, & fait une partie de vôtre bien. En qualité de

Chrétien, il eſt commevous membre du Corps myſtique de JEsus-CHRIST,

fils adoptif du Pere, & héritier du Royaume Céleſte. Je vous le rend

comme vôtre eſclave ; fon corps vous appartient : mais ſouvenez-vous

qu'il eſt plus à Dieu, qu'à vous, & que le caractére du Chriſtianiſue,

qu'il porte, doit vous le rendre reſpectable. Le Grec porte : ( a , Non plus

comme un ſerviteur, mais plus qu'un ſerviteur , un frere bien-aimé.

y. 17. S 1 ER G o H A B E s M E s o c 1 U M. Si vous me conſidérez com

me étroitement uni à vous , ſi vous me regardez comme vôtre ami , don

nez-moi une preuve de vôtre amitié, en le recevant comme moi-même.

Regardez-le comme un autre moi-même. Le Grec : ( b) Si vous me re

gardez comme vôtre aſſocié, comme compagnon dans la même milice,

comme héritier des mêmes promeſſes, comme lié d'intérêt, & d'amitié

avec vous, ne me refuſez point la grace que je vous demande. . -

#. 18. S 1 A L 1 Q U 1 D N o C U 1 T. S'il vous a fait tort, mettez cela ſur

mon compte. Onéſime avoit apparemment volé ſon maître en s'enfuyant ;

il pouvoit auſſi être réliquataire envers Philémon de quelque choſe ſur les

comptes qu'il devoit lui rendre. (e) Saint Paul extenué la faute d'Onéſi
mc ; il ne parle point expreſsément de vol ;il parle comme en doutant de

ce qu'Onéſime avoit emporté de ſa maiſon ; enfin il lui dit : S'il vous doit

quelque choſe, je le prends ſur mon compte; imputez-le moi, je ſuis ſa

Callt1OIl. -

· y. 19. E G o PAU L Us s c R 1 P s 1 M E A M A N U. C'eſt moi Paul qui

vous l'écrit de ma main. Si ma parole ne ſuffit pas, voici ma cédule écrite,

& ſignée de ma main. Oüi, je m'engage, & je réponds pour Onéſime. Il

ayan ſl2y. Aiii : A»' ºxip dsAs : Sed pro ſerve, ( b ) E'. 3v fut izes aorv•rè».

c c, Ita Clarom. & S, Germ. Latt. Ambrºſiaſt. ( c ) Vixe Grot. hic, ·

Z z z ij

( a ) o'vei , às ?gxoy, dx vrè èsA°v,#| Hieronymi ſt Vulg.
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- - - - - - _ • •

2o. Ita, frater, ego te fruar in Do- | 2o Oiii, mon frere, que je reçoive de
mino. Refice viſcera mea in Domino, vous cette joie dans le Seigneur. Donnez-moi

- au nom du Seigneur cette ſenſible conſola
• . tion. " -

\

21. Confidens in obedientia tua ſcripſ | 2I. Je vous écris ceci dans la confiance que
A - -

tibi, ſciens quoniam & ſuper id quud | Vºtre ſoumiſſion me donne , ſachant que

dico facies. vous en ferez encore plus que je ne dis.

C O M M E N T A I R E. N

y a beaucoup d'apparence que l'Apôtre écrivit toute cette Epître de ſa

main. (a) Un eſclave ne peut rien devoir à ſon maitre quant aux effets ci

vils,puiſqu'il eſt tout à lui : mais il lui doit quant au droit naturel, (b) Oné

ſime avoit manqué à l'obéiſſance, au reſpect, à la fidélité qui étoient duës

à ſon maître , & en ce ſens S. Paul pouvoit ſe rendre garant qu'Onéſime

rendroit tout ce qu'il devoit à Philémon, & qu il répareroit tout le paſsé.

U T N O N D I C A M T I B I , Q_U O D E T T E I P S U M M I H I DE BES.

Pour ne pas dire que vous vous devez vous-même à moi. J'aurois droit d'exi

ger ce que je vous demande, comme une choſe que vous ne ſauriez me

refuſer, puiſque vous me devez tout, ayant été amené par mon moyen à

la connoiſſance de la vérité : je veux bien toutefois m'adreſſer à Vous,

comme ſuppliant, & me rendre vôtre débiteur en la place d'Onéſime. Je

ne parle point des obligations eſlentielles que vous m'avez comme Chré

tien ; je vous demande ceci, comme une faveur que je veux mettre toute

entiére ſur mon compte. Saint Paul n'avoit point été à Coloſſes , où de

meuroit Philémon , mais il y avoit envoyé Epaphras, qui avoit inſtruit,

& converti Philémon ; (c ) peut-être auſſi que Philémon avoit vû , & en

tendu ſaint Paul à Ephéſe, où l'Apôtre demeura aſſez long-tems. -

#. 2o. I T A , F R A T E R , E G o T E F R U A R I N D o M I N o. Oiii,

mon frere, que je recoive de vous cette faveur. (d) Puiſque vous vous de

vez tout à moi, voici une occaſion où j'ai beſoin de vous : rendez-vous à

moi ; ( e) que j'uſe ici de mon droit, je vous en prie : ne me refuſez point

point la grace d'Onéſime. On peut traduire le Grec (f) par : Que je reti

re de vous ce profit.Vous êtes à moi , que j'exerce au moins ſur vous cet

acte dans un beſoin preſſant. De quoi ſert il de vous avoir pour fils, ſi dans

cette rencontre vous vous refuſez à moi ? (g)

y. 2 I. C o NF 1 D E N s IN o B E D I E N T 1 A T U A. Je vous écris ceci

(a) vide Eſtium , Chryſſt Theophyl. n'e)s | éx c xoeuxois veºyu«r, &»' c 7eis xara xſ

#rça»éia, zaelova ärt énºèara 7è xpſ3-, ièiéze - | exo».

e# uot ra yegºuttara. ( e ) vide cºtil .

( b ) vide Gentil. ad y. 18 & Grot. ad Y. 19. l .. (f) Eva « « o'aiunv - -

( c ) Vide Prafat. ad Coloſſ. & Eſt. Grot.alios (g ) Vide Gret hic : rlvetre rºt rſx v» ovgrit

bic. arntt , 2 èiza°» ist. Poèta Philemon.

, ( d) Theophyl. Aaaaaºrapu 7a ran zae4: •',
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21. Simul autem & para mihi hoſpi- 22. Je vous prie auſſi de me préparer un

tium : nam ſpero per orationes veſtras logement : Car j'eſpére que Dieu me rendra

donari me vobis. à vous par le mérite de vos priéres. -

C O M M E N T A I R E.

dans la conffance que vôtre ſoumiſſion me donne. Je ſuis perſuadé que ſen

tant comme vous faites les obligations que vous m'avez, & l'obéiſſance

que vous me devez, non ſeulement vous ne me refuſerez point ce que je

vous demande, mais que vous en ferez encore plus que je ne dis. je fé

rois injure à vôtre vcrtu, ſi je doutois de vôtre reconnoiſſance, & de

vôtre ſoumiſſion.

Y. 2.2 S 1 M U L AUT E M E T P A R A M 1 H 1 H o s P 1T 1 U M. Je vous

Prie de me préparer un logement. Saint Paul étoit à Rome dans les liens :

mais il ne doutoit pas que bien-tôt le Seigneur ne le dût mettre en liber

té , il comptoit de venir en Aſie, & de prendre à Coloſſes ſon logement

chez Philémon. La confiance qu'il témoigne à cet homme, & l'honneur

qu'il lui fait de choiſir ſa maiſon pour y loger, étoient de nouveaux en

gagemens pour l'obliger à bien traiter Onéſime. Avec quel front rece

vroit-il ſaint Paul, aprés lui avoir refusé la grace d'un eſclave ? Ou com

ment voudroit il pour ſi peu de choſe , ſe priver de l'honneur de recevoir

chez lui un ſi grand Apôtre ? -

uelques-uns s'étonnent que l'Apôtre , qui vivoit d'une maniére

fi ſimple, & ſi pauvre, & qui mépriſoit ſi fort les commoditez de la vie,

prenne de ſi loin la précaution de ſe faire préparer un logement. Les uns

diſent que c'étoit ſimplement dans la vûé d'engager Philémon à ne lui pas

refuſer la grace qu'il lui demandoit : mais ſaint Jérôme ſemble croire qu'il

falloit à ſaint Paul un aſſez grand logement lorſqu'il étoit pour quelque

tens dans une ville, parce qu'il étoit obligé de recevoir chez lui, non

ſeulement les Fidéles, qui s'y atſembloient pour les exercices de la Reli

gion, mais auſſi les infidéles, qui s'y rendoient pour l'entendre, & pour

ſe faire inſtruire.

NA M s P E R o P E R o R A T 1 o N E s v E s T R As. J'eſpére que Dieu

me rendra à vous par le mérite de vos priéres. Saint Paul ne ſe regardoit

dans le monde, & n'eſtimoit la liberté, & la vie, que par rapport au ſa

lut, & à l'édification de ſes freres. Dieu lui fit la grace de ſortir de priſon

bien-tôt aprés, & nous ne doutons point qu'il ne ſoit venu à Coloſſes vers

l'an 64. de JEsUs. CHRIsT, & qu'il n'ait logé chez Philémon, comme il

le lui fait eſpérer ici. Ceux qui veulent que cette Epitre ait été écrite de

la derniére priſon de ſaint Paul à Rome, n'avoüent pas que ſaint Paul ait

exécuté ſa promeſſe ; mais nous ſuivons les plus habiles Chronologiſtes,

qui tiennent qu'il l'écrivit pendant le tems de ſa premiére priſon.

| | y. 23. SALUT A T T E E P AP HR A s c o N C A P T I v U S M E U S. Epa

4 Z z z iij
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23. Salutat te Epaphras concaptivus | 23. Epaphras, qui eſt comme moi priſon

meus in Chriſto Jeſu, nier pour JEsus-CHRIsr, vous ſaluë,

24. Marcus, Ariſtarchus, Demas, [ 24 Avec Marc, Ariſtarque » Démas » *

c5 Lucas , adjutores mei. | Luc , qui ſont mes aides , & mes compa

I1Q1lS.

25. Gratia Domini noſtriJeſu Chriſti | 25. Que la grace de nôtre Seigneur JEsus :
- A -

cum ſpiritu veſtro. Amen. CHRIsT ſoit avec vôtre eſprit. Amen

C O M M E N T A I R E.

phras, qui eſt comme moi priſonnier de Jesus-CHRIsT, vous ſaluè. On a vû

ſur l'Epitre aux Coloſſicns, qu'Epaphras étoit l'Apôtre, & l'Evêque de la

ville de Coloſſes. (a) Il avoit le premier prêché l'Evangile dans cette

ville, & y avoit converti entr'autres Philémon. Il ſe regardoit comme

diſciple de ſaint Paul, & peut-être que l'Apôtre l'avoit même envoyé à

Coloſſes. Etant allé à Rome, il y fut mis dans les liens avec ſon maître.

C'eſt ce qui faiſoit dire ci-devant à l'Apôtre, que Philémon ſe devoit

tout à lui , & ici qu'Epaphras eſt comme lui priſonnier de JESUS-CHRIST :

Concaptivus meus.

y. 24. M A R c U s, AR 1 s T A R c H U s , &c. Marc , Ariſtarque ; tous

ces ſaints Perſonnages, dont l'Apôtre ramaſſe ici les noms, étoient amis

de Philémon. Ce ſont comme autant d'interceſſeurs qu'il employe pour

obtenir de lui la grace d'Onéſime. ( b ) Saint Jérôme croit que Marc, dont

il eſt parlé ici, eſt l'Evangéliſte de ce nom. D'autres (c) veulent que ce

ſoit Jean-Marc, dont il eſt fait mention dans les Actes des Apôtres, (d)

& qui étoit couſin de Barnabé. D'autres ſoutiennent que c'eſt un troiſié

me Marc, ſurnommé Ariſtarque , en ſorte que Mare & Ariſtarque en cct en

droit, ne marqueroient qu'une même perſonne. ( e) ll n'eſt pas aisé de

décider cette difficulté. Nous avons parlé de Jean-Marc couſin de Barna

bé, en plus d'un endroit ſur les Actes ; de ſaint Marc l'Evangélyſte, dans

la Préface ſur ſon Evangile; d'Ariſtarque , ſur les Actes xIx. 29. xx. 4.

Coloſſ Iv. 1o. - -

Démas eſt connu par ſon attachement à ſaint Paul, qui dura juſqu'à ſa

derniére priſon à Rome , alorsDémas l'abandonna entraîné par l'amour du

mondc. (f) -

Saint Luc eſt connu par ſon Evangile, & par les Actes des Apôtres, &

par ſon attachement conſtant, & inviolable à la perſonne de ſaint Paul,

dans les adverſitez, comme dans la proſpérité ; dans les voyages, comme

dans les priſons.

T

( a ) Vide ad Coloſſ 1.7. & Gentil. Eſt, Men. (d) Aa. x11. 11. 2 , xx.4. xxv11 *.
hîc. · ( e ) Voyez ſur cela Spanhem, Oper. f 2 ?,.

(b ) Eſt Gentil, hic, 2 7 6.

( c ) Grotius, i1 ( f ) a. Timot, Iv. 2s -
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#. 25. G R A T 1 A c U M s P 1 R 1 T u v E s T R o. Que la grace ſoit avec

vôtre eſprit, avec vous-mêmes. (a) Qu'il vous comble de tous les dons

ſurnaturels de ſon Eſprit ſaint, ou qu'il vous faſſe trouver graces à ſes

yeux, ſelon l'homme intérieur. On voit la même façon de parler Galat.
vI. I8. - A

Dans les Exemplaires Grecs on lit à la fin de cette Epître : Elle fut écri

te de Rome, & envoyée par l'eſclave Onéſime. Le Manuſcrit Aléxandrin ne

lit rien du tout. D'autres portent : (b) L'Epître à Philémon, & à Apphie

maîtres d'onéſime, & à Ariſtarque Diacre de l'Egliſe de Coloſſe, a été en

voyée de Rome par l'Eſclave onéſime.

(A) Eſt. Gret. alii. | l rio. L m. Cov. 2, apudMill hic.

( b ) Cod. B.za , alius Regia Bibl. teſte Cote- l

Fin du Commentaire ſur l'Epître à Philémon.


